
Guide pratique
Comment transférer ses 
prélèvements et virements 
lors d’un changement de 
domiciliation bancaire
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La liste ci-dessous 
vous aidera à ne pas oublier 
un organisme : 

	 Employeur  ;

	 Caisse de retraite ;

	 Sécurité sociale ;  

	 CAF et autres caisses d’allocations ;

	 Mutuelles ;

	 Impôts (sur le revenu, foncier, taxe d’habitation...) ;

	 EDF, GDF et Compagnie des eaux ;

	 Assurances ;

	 Organismes financiers non bancaires (prêts et cartes 

de paiement en cours) ;

	 Opérateurs de téléphonie, internet, télévision... ;

	 Banque d’un tiers (enfants, parents, pension  

alimentaire, locataire...).

Banque Neuflize OBC
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance 
au capital de 383 507 453 euros - 552 003 261 - RCS Paris  
Siège social : 3, avenue Hoche - 75008 Paris



Pourquoi ce guide ?
Vous venez d’ouvrir un compte bancaire 
auprès de Neuflize OBC.

Nous vous proposons de transmettre vos 
nouvelles coordonnées bancaires aux 
organismes effectuant des prélèvements 
ou des virements sur votre ancien 
compte.

Ce document décrit les modalités à remplir 
pour nous déléguer la transmission des 
informations nécessaires.

Accords à 
fournir et
documents 
à compléter

1
La lettre de mandat
Cette lettre, à compléter et à signer impérativement, est 
indispensable à Neuflize OBC : elle l’autorise à effectuer 
les modifications de coordonnées bancaires et à intervenir 
auprès de tous vos créanciers, débiteurs et fournisseurs.

2
La liste des organismes à contacter
Elle permet à Neuflize OBC de contacter les organismes 
avec lesquels vous êtes lié(e) financièrement, et de faire 
transférer tous vos virements et prélèvements sur votre 
nouveau compte.
Facile à remplir, il vous suffit de la compléter en indiquant 
les coordonnées et références client de l’ensemble des 
organismes avec lesquels vous êtes en relation.

Comment faire l’inventaire 
des organismes ?

Si vous n’avez pas à votre disposition une liste 
des organismes auxquels vous avez donné vos 
coordonnées pour des prélèvements ou des 
virements, nous vous suggérons la démarche 
suivante pour constituer cette liste :

	 Reprenez tous vos relevés de compte sur les douze 
derniers mois. Il est important de procéder à cette 
recherche sur une période suffisamment longue car 
certains organismes versent des fonds ou effectuent 
des prélèvements automatiques sur une fréquence autre 
que mensuelle ;

	 Commencez par repérer dans la colonne « crédit »  
de votre relevé, les organismes qui vous versent 
régulièrement des fonds (salaires, pensions, pres-
tations maladie, etc.) et notez-en soigneusement les  
coordonnées ;

	 S’il y a lieu, ajoutez sur cette liste les coordonnées des 
personnes qui vous font des virements réguliers ;

	 En repartant de vos relevés de compte sur les douze 
derniers mois, procédez à présent de la même façon avec 
la colonne « débit », pour repérer tous les organismes que 
vous avez payés par prélèvements (impôts, assurances, 
loyers, téléphone, électricité, remboursements de crédits 
dans une autre banque, etc.) et notez leurs coordonnées 
sur une deuxième liste.

 


